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1 - Le problème 
La raison fondamentale de la nécessité de l'aménagement est bien comprise (§5.2.1 et 5.2.3). 
C'est parce que les pêcheurs ne paient pas de droits d'accès à las ressource que le taux 
d'exploitation se développe au-delà de ce qui est économiquement raisonnable. Lorsque les 
ressources ont une grande valeur, la viabilité des stocks peut même être menacée: sur la 
longue période les prises peuvent décliner jusqu'à l'effondrement de la pêcherie. Une telle 
issue est d'autant plus probable et le besoin d'aménagement d'autant plus grand que la 
ressource a une valeur élevée. 
Ce problème peut être conceptualisé comme suit. Si l' on considère les signaux donnés par les 
prix tels qu'ils émergent du marché, il est clair que les pêcheurs répondent de façon très 
efficace à ces signaux1. Mais les signaux qu'ils reçoivent sont trompeurs lorsque le prix reçu 
parles pêcheurs contient un élément qui devrait revenir au propriétaire de la ressource. 
 
2 - Les solutions 
Diverses options d'aménagement (non mutuellement exclusives) sont a priori envisageables 
pour répondre au problème ci-dessus. La solution évidente consiste à corriger les signaux 
donnés par les prix pour que les pêcheurs reçoivent des signaux qui les poussent à un 
comportement économiquement optimal. Une méthode consiste á réduire le prix offert aux 
pêcheurs de façon à prendre en compte la valeur de la ressource elle-même. 
Dans beaucoup de pays cependant, les mécanismes institutionnels qui permettraient aux 
autorités chargées de l'aménagement d'introduire cette correction font défaut. Des mesures 
correctives doivent être recherchées. Une méthode consiste á vendre ou á allouer des droits de 
pêche exprimés,soit sous la forme de quantités de poisson que les pêcheurs peuvent 
légalement débarquer (quotas de capture individuels transférables), soit sous la forme de 
droits d'exploitation de moyens de capture d'efficacité connue (licences de pêche 
individuelles). L'idée qui sous tend ces mesures est de créer chez les pêcheurs un intérêt pour 
la pêcherie qui les incitent à prendre en compte la valeur de la ressource elle-même. 
Dans les pays où la mise en oeuvre de ce type de mesures s'est révélée difficile, les autorités 
chargées de l'aménagement sont souvent conduites á intervenir plus directement avec pour 
seul objectif la conservation du patrimoine naturel. Leurs interventions portent alors sur la 
fixation de quotas globaux de capture, de saisons ou d'aires de défens, de restrictions sur les 
engins, etc. L'expérience montrent, qu'appliquées seules, ces mesures sont économiquement 
inefficaces, même lorsqu'elles ont un rôle à jouer dans le système de régulation. Les 
régulations sur le maillage, par exemple, peuvent accroître la production totale d'un stock et la 
valeur des prises débarquées, et ce résultat est en lui-même important indépendamment du 
système d'aménagement. 
 
3 - Correction du prix 
Pour certaines de ses pêcheries dont les produits sont exportés, la Mauritanie dispose d'un 
système de correction des prix. Il est donc important d'analyser le fonctionnement de ce 
                                                 
1Dans la pêcherie mauritanienne de poulpe, le changement de stratégie consécutif à la baisse des rendements survenue en 
1989 dans les zones centre et sud ne s'est produit qu'en 1992, alors que la chute des prix en 1993 a entraîné une réaction 
immédiate des armements (C. Inejih, comm. pers.). 
 



système, et de comprendre ses avantages et ses limites, dans l'absolu, comme par rapport à un 
système de quotas ou de licences. 
Dans les pêcheries dont les produits sont exportés, les producteurs sont tenus de 
commercialiser leurs captures par l'intermédiaire de la SMCP qui jouit dans ce domaine d'un 
monopsone (§ 4.2.3.). C'est le cas notamment de la pêcherie de céphalopodes. La SMCP vend 
sur les marchés internationaux à un prix qui inclut une taxe. Les pêcheurs reçoivent donc le 
prix moins la taxe. La taxe revient au propriétaire de la ressource, àsavoir l'État mauritanien. 
Elle correspond donc au prix d'accès à la ressource. Comme la plupart des systèmes, celui-ci 
ne fonctionne pas parfaitement. Il a néanmoins permis à la Mauritanie de retirer de ses 
ressources halieutiques plus que ne le font la plupart des autres pays,y compris ceux qui, 
comme la Nouvelle Zélande, ont adopté des systèmes de quotas individuels transférables. 
Le système présente plusieurs avantages. Premièrement, les acheteurs japonais ne traitant 
qu'avec un seul vendeur, le prix est poussé vers le haut, conformément à la théorie de 
Galbraith du 'countervailing power'. Quoiqu'une analyse soit nécessaire pour la vérifier, 
l'expérience de la période 1991–93 au cours de laquelle la SMCP a perdu son monopsone 
semble confirmer cette hypothèse. En tous les cas, les exportations mauritaniennes sont 
vendues au moins au cours mondial. En aucune façon, un monopsone ne peut réduire le prix 
que la Mauritanie reçoit pour ses exportations, ni rendre les exportateurs mauritaniens moins 
compétitifs. Ce second point mérite d'être relevé car il constitue le second avantage du 
système: parce que la taxe va au Trésor Public, le prix reçu par le producteur est réduit. Pour 
compenser leur baisse initiale de revenu, les producteurs sont poussés à rechercher une 
augmentation de leurs rendements par une diminution du taux d'exploitation. Si les 
producteurs bénéficieraient initialement d'une suppression de la taxe, l'amélioration de leurs 
bénéfices les pousserait à accroître leur effort de pêche? Ce comportement réduirait les 
rendements unitaires jusqu'au rétablissement de l'équilibre économique initial des entreprises, 
et réduirait le stock et la production totale, ainsi que les revenus pour le Trésor Public. Avec 
ou sans taxe, la capacité des producteurs à concourir sur les marchés mondiaux demeure 
inchangée. 
Un autre avantage de l'aménagement par le contrôle du prix est son faible coût de mise en 
oeuvre. Avec un tel système, la pêcherie peut fonctionner normalement sans autre 
intervention que la correction du prix. Seuls des facteurs purement économiques déterminent 
les entreprises aptes à survivre sur le long terme. L'administration n'a pas à définir qui pourra 
pêcher et qui ne le pourra pas, ni à contrôler si ceux qui pêchent ont bien le droit de le faire. 
Bien évidemment, un certain contrôle reste nécessaire. Par exemple, il est important que les 
pêcheurs ne puissent échapper à la taxe en débarquant à l'étranger, en transbordant leurs 
captures en mer, ou en débarquant en des points non contrôlés de la côte. 
Si l'administration chargée de l'aménagement et l'organisme monopsoniste ont l'autorité légale 
nécessaire, le système peut aussi être raisonnablement souple. La taxe peut être modulée de 
façon à refléter la valeur de la rente foncière des différents stocks. De même, dans la pêcherie 
de poulpe en particulier, une certaine régulation de la composition des captures peut être 
obtenue en offrant des prix différents pour les diverses catégories commerciales. Si un prix 
bas est offert pour les petites catégories (T9, T8, etc.) par l'imposition d'une taxe supérieure, 
les pêcheurs n'auront pas intérêt à rechercher spécialement ces catégories, même s'il leur est 
difficile d'éviter d'en capturer une certaine quantité dans les opérations de pêche visant les 
tailles légales. 
Pour que le système fonctionne correctement, il est important que le nombre de points de 
débarquement potentiels soit limité, car il devient alors difficile d'échapper au système. De ce 
point de vue, la Mauritanie offre des conditions idéales. Pour la pêche industrielle des 
céphalopodes tout au moins, toute la flottille est basée à Nouadhibou. De plus, comme toutes 
les captures de la pêche artisanale transitent par le même port, le système peut être également 



appliqué aux captures de cette flottille. Pour des raisons évidentes, il serait très important 
d'étudier si le système ne pourrait pas être étendu aux pêcheries spécialisées dont les captures 
sont écoulées sur les marchés mondiaux. On pourrait dans un premier temps se limiter 
simplement à obliger les bateaux débarquer à Nouadhibou. Dans un second temps, on pourrait 
les obliger à vendre à la SMCP. Toutefois, de telles mesures demandent à être soigneusement 
étudiées, notamment leur incidence potentielle sur le comportement des flottilles étrangères et 
les relations entre les producteurs et les marchés étrangers. 
Une question importante concerne l'incidence de la taxe d'exportation sur la variabilité des 
pêcheries auxquelles le système est appliqué. Un modèle d'analyse de cet aspect est esquissé 
ci-dessous. Le modèle mériterait d'être développé davantage et appliqué aux données de la 
pêcherie mauritanienne de céphalopodes et, ultérieurement, à celles d'autres pêcheries. Par 
manque de temps, ceci n'a pu ête réalisé pendant le Groupe de travail. Le modèle montre que, 
si la variabilité est inhérente ä toute pêcherie, un système de taxe peut réduire 
significativement la variabilité par rapport au régime d'accès gratuit (voir plus loin, 
application du modèle). 
La variabilité observée dans la flottille industrielle mauritanienne de céphalopodes, en 
particulier le nombre de navires qui on quitté la pêcherie (c'est—à—dire ceux qui sont 
immobilisés sur la plage à Nouadhibou), paraît être plus due aux conditions de crédit offertes 
pendant la période initiale de développement de la pêcherie, qu'aux mesures d'aménagement 
adoptées.  
Si donc la variabilité est source de difficultés et de pertes, le système d'aménagement doit être 
renforcé par des mesures additionnelles visant à la reduire. 
 
4 - Conclusions 
La conclusion principale à tirer de cette analyse est que le système d'aménagement en vigueur 
présente de nombreux avantages, à la fois d'un point de vue théorique et sur le plan pratique 
particulier au contexte mauritanien. Les performances du système — le fait qu'il ait fourni l 
quart des recettes de l'État mauritanien — sont bien connues. Avant de le changer, il est donc 
essentiel de s'assurer que de nouvelles mesures feraient au moins aussi bien. 



 
Annexe — Analyse à l'aide d'un modèle dynamique simple de l'aménagement d'une 

pêcherie par une taxe à l'exportation 
Pour comprendre le fonctionnement d'un système d'aménagement basé sur une taxe, on doit 
disposer d'un modèle dynamique. 
1 - Modèle 
La biomasse (B) pendant la période t=l est donnée par l'équation: 
 
[1]Bt+1 = Bt + Gt - Yt (Bt+1 ≥ 0) 
 
Où G=croissance et Y = capture. 
Différentes fonctions peuvent être utilisées pour décrire la croissance. On utilise ici une 
fonction logistique: 
[2] Gt = rbt (1 - bt/K). 
La capture est donnée par une fonction de production: 
[3]Yt = qft (Yt ≤B Bt + Gt) 
 
Le revenu pour le Trésor Public dépend de la taxation t et de la capture: 
[4] T=tYt
Le revenu des pêcheurs dépend du prix de vente (p) et du taux de taxation: 
[5] TRt = pYt - tYt
Les coûts sont fonction du coût de l'unité d'effort (c) et de l'effort déployé: 
[6] TCt =cft. 
Les bénéfices par unité d'effort sont: 
[7]πt = (TRt - TCt)/ft
L'effort pendant la période t+1 dépend du niveau d'effort pendant la période t et de la 
performance économique pendant cette période. On suppose que l'effort change en fonction 
de π par rapport π*, un profit cible pour les pêcheurs qui pourrait correspondre au profit 
normal. On suppose de plus que les conditions d'entrée et de sortie ne sont pas symétriques, ce 
qui donne deux paramètres d'ajustement, s pour une pêcherie en expansion, et n pour une 
pêcherie en contraction. On a donc: 
 
[8a] ft+1 = ft[1+s(πt- π*)] (ft+1->0; π-π* -≥0 
[8b] ft+1 = ft [1+n(πt- π*)] (ft+1 ->0; πt-π* -≤0) 
 
2 - Application du modèle 
Pour appliquer le modèle, les valeurs suivantes ont été utilisées pour les paramètres: 
r = 0,08 
K = 1000 
q =0,02 
s = 0,4 
n = 0,2 
c = 10 
p = 8 
π* = 5 
t = variable 
La figure 1 montre qu'au niveau des prises, une pêcherie où l'accès est libre et gratuit (taxe = 0 
%) est la plus variable, et que la variabilité diminue lorsque le taux de taxation croît. Donc, en 
principe, bien que la variabilité ne puisse être totalement supprimée, elle peut être réduite - 



comparativement à une pêcherie où la pêche est gratuite - par un système de taxe. Il serait 
intéressant de comparer ces résultats à ceux d'autres modes de régulation. 
La figure 2 montre que les revenus de l'État croissent avec le taux de taxation, même si les 
prises diminuent (comparer les courbes de taxation 30 % et 10 %). Cependant, lorsque le taux 
de taxation atteint un certain niveau (50%), la pêche n'attire plus les investisseurs; l'activité 
s'arrête. Ceci démontre la puissance de la taxation comme mécanisme de régulation: les 
pêcheurs répondent aux corrections du prix, mais si celui-ci est trop corrigé, ils répondent en 
quittant tous la pêcherie. 

 
Figure 1 - Effet sur les captures d'une taxe à l'exportation (ou sur les débarquements) 
 

 
Figure 2 - Effets sur les revenus du propriétaire (Trésor Public) d'une taxe à l'exportation (ou sur les 
débarquements) 
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